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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur l'exercice 2000 de la Fondation des parkings 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
Le Conseil d’Etat communique au Grand Conseil son rapport établi 

conformément à l’article 20 de la loi sur la gestion des parkings de l'Etat du 
17 mai 2001 (H 1 13) concernant la Fondation des parkings (ci-après la 
Fondation). Ce rapport fait état de l’ensemble des activités déployées par la 
Fondation, établissement public autonome chargé de construire et d’exploiter 
des parkings dans le cadre de la politique des déplacements édictée par les 
autorités cantonales ainsi que de procéder à diverses activités liées au 
stationnement. 

Le Conseil de fondation a approuvé le rapport de gestion de la Fondation 
le 18 juin 2001, ainsi que ses comptes et son bilan pour l’exercice 2000. Ces 
derniers ont fait l’objet d’un examen, puis d'un rapport de l'Inspection 
cantonale des finances (ICF), établi le 20 décembre 2001. 

Les observations émises par l'ICF ont fait l'objet d'un examen point par 
point par le Bureau du Conseil de la Fondation, en étroit partenariat avec le 
directeur de l'instance de contrôle, afin d'apporter des solutions satisfaisantes 
à l'ensemble des remarques formulées. Le résultat de cette démarche est 
présenté sous forme de synthèse en annexe (annexe 1). 

Cette action s'inscrit dans la volonté plus large de la Fondation de revoir 
la formalisation de ses relations financières et de fonctionnement avec l'Etat 
et de ses procédures internes. Un groupe de travail a été activé en ce sens. 
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2. Les rôles dévolus à la Fondation 
Les rôles assez diversifiés de la Fondation, qui ont considérablement 

évolué depuis sa création en 1969, sont placés sous la responsabilité du 
Conseil de fondation. 

Les axes principaux d'intervention se présentent comme suit, en fonction 
des moyens financiers dont la Fondation bénéficie ou de ceux mis à sa 
disposition : 
– Parcs relais (P+R) : réalisation d’un programme de plus de 3 000 places 

pour les cinq prochaines années; 
– Parkings habitants : réalisation de parkings réservés aux habitants en 

complémentarité du programme « macarons »; 
– Parkings visiteurs : apport du savoir-faire de la Fondation et de ses 

compétences, en particulier pour la réalisation et l’exploitation de 
parkings publics visiteurs. 
 

3. Les parcs Relais (P+R) 
La Fondation a pour principal objectif la construction et l’exploitation de 

parcs relais. Ses études sont basées sur les stratégies de développement 
effectuées par l’office des transports et de la circulation (OTC) qui localise et 
quantifie les besoins en places P+R. 

Sur cette base, la Fondation a engagé des études et réalisé un certain 
nombre d’ouvrages, qui d’ailleurs sont présentés au Grand Conseil dans le 
cadre des demandes de garantie d’emprunt nécessaires à leur réalisation. 

Il convient aussi de rappeler que le Grand Conseil a accepté en 1997 les 
dispositions législatives ayant permis l'introduction du système des macarons 
de stationnement habitants/commerces, dont la gestion a été confiée à la 
Fondation. Le bénéfice en résultant est attribué à la construction et à 
l’exploitation de parkings habitants et de parcs relais (P+R), depuis 
novembre 1998. 

La mise en place du système des macarons, qui a débuté à la fin de 
l’année 1998, se poursuit. 

A la fin de l’année 2000, huit secteurs sur treize étaient en service. 
15 789 macarons avaient été délivrés, soit près du double de l'année 
précédente. 
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3.1. Les parcs relais en exploitation 
En 2000, un nouveau P+R a été mis en service au carrefour de l’Etoile, 

au-dessus de la Voie Centrale, entre les routes des Acacias et de la Praille, en 
interface avec les transports publics. 

Au-delà des caractéristiques stratégiques qui définissent l'opportunité 
d'une telle implantation, le projet du parking "P + R Etoile" se distingue par 
sa conception fonctionnelle et technique, tout autant que par la résolution des 
problèmes d'ordre juridique posés par la construction d'un tel ouvrage au-
dessus d'une voie routière. 

Ce nouveau parc relais s'inscrit dans la ligne de la politique genevoise des 
déplacements. 600 places de stationnement ont été réalisées sur 5 étages. Un 
PC de sécurité permet un contrôle constant à distance, via une installation de 
vidéo surveillance et un système centralisé de gestion des installations 
techniques. 

Le parc relais P + R Etoile jouit d'un emplacement idéal en raison de sa 
liaison directe avec l'autoroute de contournement. L'extension de ligne de 
tram section "Acacias" viendra bientôt renforcer l'offre en transports publics. 
Pour l'heure, ce parc relais est relié aux lignes TPG N° 4 et D. 

Ainsi, 13 parkings, représentant 1850 places, étaient en exploitation fin 
2000. Ils sont destinés aux pendulaires, qui peuvent ainsi stationner leur 
véhicule aux portes de l’agglomération et poursuivre leur route avec les 
transports publics, grâce à un abonnement combiné parking-TPG. 

L’attractivité de ces parkings est variable selon leur positionnement. On 
constate que certaines règles sont essentielles pour obtenir un bon résultat, 
soit la proximité d’une ligne de transports publics à haute fréquence et une 
situation sur un axe important de pénétration. 

A noter encore que le parc relais P + R de Sous-Moulin (500 places) a été 
mis en service depuis, soit progressivement dès décembre 2001. Ce parc 
relais est situé sur l’ancien parking du centre sportif des Trois-Chênes, à 
proximité immédiate de la route Blanche. Il comporte trois niveaux, dont un 
en sous-sol. La liaison TPG est assurée par le prolongement de la ligne 27. 
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3.2. Les parcs relais en construction ou à l’étude 
Trois parcs relais sont actuellement en construction ou à l'étude. Ils sont 

classés selon l’ordre d’avancement suivant : 
a) P+R Genève-Plage (900 places) 
Ce parc relais, dont les travaux ont débuté en septembre 2000, sera situé 

sous le lac, dans le port de la Nautique. Il sera desservi par les transports 
publics avec des fréquences renforcées, actuellement à l’étude, ainsi que par 
les Mouettes genevoises. La mise en service de ce parking est prévue en 
2003. 

b) P+R Sécheron (800 places) 
Un projet de parc relais est à l’étude dans le cadre du réaménagement du 

quartier de Sécheron. Cet objet est étudié en prenant parallèlement en compte 
les besoins inhérents au parking OMC (cf. PL 8565). L'interface avec la ligne 
du tram « section Sécheron » et la halte CFF Sécheron doit être assurée. 

c) P+R Bachet 2e étape (500 places) 
Ce parc relais est prévu à proximité de la boucle des TPG, offrant par la 

plate-forme intermodale un accès direct aux arrêts. Le Bachet est pour les 
TPG une gare de rabattement pour les lignes de campagne. Par ailleurs, sa 
localisation permettra de le relier directement au raccordement ferroviaire 
Cornavin - Annemasse via La Praille - les Eaux-Vives (CEVA). La situation 
de ce parc relais est également très judicieuse au vu de la proximité de 
l’autoroute de contournement. 

La demande d’autorisation de construire est en attente du résultat de 
l’étude urbanistique du secteur Praille-Bachet-Palettes pilotée par le DAEL. 

 
Autres ouvrages à construire, en priorité à proximité des nouvelles 

dessertes ferroviaires régionales et lignes de tramways 
Des études sont conduites sous l'égide de l'OTC de façon 

pluridisciplinaire en vue d'implanter à court terme des parkings de 
rabattement à proximité du réseau ferroviaire qui connaît progressivement un 
développement réjouissant sur le bassin franco-valdo-genevois. Les axes 
Cornavin - Bellegarde et Genève - Coppet sont placés en priorité, ainsi que 
ceux liés à l'extension des lignes de tramways. 
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4. Les parkings habitants ou assimilés 
8 parkings, représentant plus de 2000 places, destinés principalement aux 

habitants de quartiers peu favorisés dans le domaine du stationnement 
(Pâquis, Saint-Jean, Onex), ont été réalisés ou sont exploités par la 
Fondation. 

La Fondation poursuit des études en vue de la réalisation de parkings 
Habitants dans les quartiers à destination de logements (Eaux-Vives, 
Jonction, Cluse). 

 
5. Les parkings publics 

La Fondation possède et gère trois parkings publics (environ 3 000 
places), dont deux sont liés aux activités de Palexpo et de l’Arena. En ce qui 
concerne le parking de Saint-Antoine, son taux d’utilisation est fort 
réjouissant. Le parking de la gare des Eaux-Vives rencontre un succès aussi 
bien auprès des habitants que des activités déployées aux alentours. 

La Fondation gère pour le compte de l’Etat 7 parkings publics, 
représentant environ 2 220 places, dont les recettes sont reversées à l’Etat. 
Leur taux d’utilisation est fort élevé, à l’exception du parking de l’Ecole 
d’Ingénieurs. 

La Fondation gère simultanément des parkings pour des tiers : Tribune de 
Genève, Battelle et Quai Ernest-Ansermet. 

Elle gère également le parking de Cornavin (900 places), ainsi que la 
galerie commerciale (3 000 m2) qui lui est liée, pour le compte de la société 
Parking Place de Cornavin S.A. dans laquelle elle possède 45 % des actions. 

Enfin, la Fondation est également actionnaire de la société Parking Plaine 
de Plainpalais S.A., dans laquelle elle possède 45 % des actions. 

 
6. Les autres activités déployées par la Fondation 

Soucieuse de la problématique du stationnement au centre de 
l'agglomération, la Fondation a complété son système « Info-Parkings » 
(indication des places libres dans les parkings) par une signalétique nouvelle 
en couleur, en remplacement de l’ancienne qui ne répondait 
qu'imparfaitement aux attentes des usagers. 

Pour pouvoir gérer l’ensemble de ses parkings et ceux de tiers au mieux 
des intérêts des propriétaires ainsi que des usagers, la Fondation a réalisé un 
centre de contrôle dans le parking de Saint-Antoine, lui permettant une 
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surveillance à distance de tous les ouvrages, aussi bien sur le plan de la 
sécurité que sur celui du contrôle des installations techniques. 

Afin de faciliter le paiement des taxes de parcage, la Fondation, en liaison 
avec les TPG et l’OTC, a équipé ses appareils de péage du système de 
paiement avec carte CASH. Genève possède ainsi un système permettant de 
payer les transports en commun ainsi que les parkings publics ou le 
stationnement sur la voie publique au moyen d’une seule carte. 

Afin de faciliter le stationnement de courte durée pour les visiteurs de 
passage à Genève avec un camping-car ou une caravane, la Fondation met à 
disposition une borne Euro-Relais sur le parc relais P+R Pré-Bois. 

Soucieuse de compléter l’offre multimodale dans les parcs relais, en 
particulier pour les deux roues, la Fondation a acquis trois arbres à vélos, 
système genevois de stationnement de vélos en sécurité. Les derniers ont été 
installés dans les parcs relais P+R Bachet et P+R Bernex. 

La Fondation offre également ses services, contre rémunération, en 
qualité de consultante pour la construction et l’exploitation de parkings. Elle 
participe au groupe d’experts institué par l’Association européenne des 
parkings (EPA). 

 
7. Finances 

Entre 1970 et 1991, la Fondation a été dotée par le Grand Conseil de 
17 400 000 F, somme à laquelle s’ajoutent 12 000 000 F liés à la réalisation 
de deux parcs relais (Moillesulaz et P 26 Gare Aéroport). En outre, suite à la 
garantie octroyée par le Grand Conseil au début de l’année 1998, la 
Fondation a converti ses prêts hypothécaires existants en un emprunt de 
40 000 000 F, lui permettant d’économiser plusieurs centaines de milliers de 
francs par année. 

Cette garantie ne suffit malheureusement pas à la Fondation pour 
construire, puis exploiter l’ensemble des projets de parkings planifiés pour 
ces prochaines années. C’est la raison principale qui a incité le Grand Conseil 
à accepter, en juin 1997, les nouvelles dispositions législatives concernant les 
macarons de stationnement illimité habitants/commerces, tout en prévoyant 
que la Fondation, qui a pris depuis en charge la gestion globale du système, 
dispose du bénéfice généré par cette activité en vue de financer la 
construction et l'exploitation des parcs relais et parkings habitants. 
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Ainsi, en 2000, le bénéfice résultant de l’activité « macarons de 
stationnement » a permis de créer une réserve de 1 058 220,95 F, après 
couverture des frais financiers et des amortissements des parkings habitants 
et des parcs relais. 

D’autres ressources doivent encore être trouvées, tant pour la 
construction de parcs relais (par le biais d’une garantie de l’Etat pour les 
emprunts futurs de la Fondation) que pour leur exploitation (en particulier 
pour la couverture des frais financiers). 

A la fin de l’année 2000, la Fondation possédait une réserve financière lui 
permettant de faire face à tous ses engagements. Pour les investissements 
futurs ainsi que leurs charges financières propres, des précisions ont été 
apportées par le Conseil d’Etat dans sa réponse à la motion M 1086 pour la 
réalisation rapide de parkings d’échange, ainsi que par les projets de loi 
déposés, spécifiques aux ouvrages projetés, présentés simultanément au 
Grand Conseil (garantie d’emprunt) en 1999. 

Dans cet esprit, en application de la nouvelle loi sur la gestion des 
parkings de l'Etat (H 1 13), l'examen des relations futures entre l'Etat et la 
Fondation est en cours, en vue d'assurer en particulier le financement des 
ouvrages planifiés. 

Le résultat d’exploitation de la Fondation se termine au 31 décembre 
2000 par un bénéfice d’environ 1 432 000 F. Le cash flow d’exploitation 
dégagé se monte à environ 5 735 000 F, amenant une diminution de ses 
liquidités de 1 576 000 F. Il est encore nécessaire de préciser que les 
résultats des parkings publics de l’Etat gérés par la Fondation n’entrent pas 
dans les comptes de cette dernière. 

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le chancelier : La présidente : 
Robert Hensler Micheline Calmy-Rey 
 
 
Annexes : - Tableau récapitulatif de la position de la Fondation et des 
  mesures prises suite au rapport de l'ICF du 20 décembre 2001 

- Comptes 2000 
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